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INTRODUCTION
 
Le recrutement est le processus par lequel un individu devient membre d’un groupe. Dans la plupart des cas, ce recrutement fait accéder le candidat à une communauté de travail (entreprise, administration) mais il est d’autres recrutements tels que ceux des ordres religieux, des académies ou des sociétés secrètes.
 
Nous nous limiterons à l’étude du processus de recrutement dans deux grands types d’institutions :
 
• D’abord dans celles très connues que sont l’administration, l’armée, l’université. Là, le recrutement se fait par des procédures strictes et rodées au fil des ans sinon des siècles. Cette procédure a, en général, pour objectif de recruter le plus équitablement possible des individus en les sélectionnant par des concours anonymes. Ce sont leurs connaissances qui sont jugées beaucoup plus que leurs aptitudes à remplir une tâche ou à exercer une responsabilité. Ces procédures s’adressent le plus souvent à des débutants qui seront ensuite formés par l’organisme qui les emploie
 
• Ensuite dans les entreprises. On trouvera bien sûr des modes de recrutement qui ressemblent à ceux de la catégorie précédente tels que les recrutements pour les corps de l’inspection des grandes banques. Mais dans une très large mesure, les entreprises ont des méthodes de recrutement différentes, même quand elles recrutent des débutants. Les méthodes que nous décrirons sont variables selon les activités, la taille des entreprises, les catégories de personnel. Elles ont toutes cependant un point commun : sélectionner un candidat qui aura la compétence pour assurer immédiatement (ou presque) une tâche à accomplir. C’est 
cette capacité à assurer cette tâche qui sera le critère déterminant de sélection. Bien entendu, pour juger de cette capacité, on tiendra compte des connaissances de l’individu, de sa personnalité, de sa psychologie, de sa motivation et de son comportement social.
 
Dans le chapitre I, nous examinerons dans un premier temps les méthodes de recrutement de la fonction publique qui sont fondées principalement sur la mesure du savoir et la procédure du concours. Nous verrons comment ces procédures forgées au cours du temps ont évolué pour s’adapter aux conditions de l’époque. Nous verrons aussi les limites de ces méthodes et comment les institutions qui les utilisent suppléent à leurs limites ou défauts. Nous verrons également comment procède l’institution qui a la plus grande expérience historique du recrutement, de la formation des hommes et de leur développement : l’armée.
 
Pour les entreprises, nous décrirons dans la deuxième partie de ce chapitre un processus type de recrutement. Comme le management dont il fait partie, le recrutement est une activité assez facile à décrire mais c’est un art d’exécution. Bien sûr, connaître et comprendre le processus est une condition sine qua non pour le pratiquer. Nous rencontrerons là un premier domaine très important que sont les méthodes d’évaluation où il n’y a pas de certitudes absolues. Nous leur consacrerons une partie du chapitre suivant (chap. II). La deuxième partie du chapitre II sera centrée sur la description des conditions de déroulement d’un processus de recrutement (acteurs en présence, variation en fonction de la culture de l’entreprise, etc.).
 
Dans le chapitre III nous examinerons tous les facteurs qui conditionnent la définition des politiques de recrutement : politique générale de l’entreprise, type de personnel, champ d’action du recruté. Conscients cependant que l’instant du recrutement n’a de sens que par ce qui le suit, nous aborderons la question essentielle de l’intégration du candidat recruté. Il est évident 
en effet qu’une intégration manquée réduira à néant un recrutement réussi.
 
Comme dans tous les autres aspects de sa vie professionnelle, le responsable qui recrute doit avoir pour souci de mesurer sa performance et de l’analyser pour en tirer des leçons pour le futur. C’est l’objet du chapitre IV qui détaillera les critères de réussite et les causes les plus fréquentes d’échec des recrutements. A la fin de ce chapitre, notre objectif sera d’ouvrir les horizons du recruteur et du recruté pour qu’ils lèvent un instant la tête et ne regardent plus uniquement leur problème immédiat mais réalisent que la solution d’un recrutement se trouve dans le cadre d’un marché international des talents. Et là comme ailleurs, on ne peut tricher avec le marché.
 
Nous rappellerons en conclusion que toutes ces expériences, méthodes, procédures, examens, décisions ne portent pas sur des atomes de matière inanimée, pas sur des invertébrés ou des insectes mais sur des êtres humains dont le recrutement va conditionner la vie. Dans ce domaine par excellence, l’éthique doit régler les rapports entre les individus et entre les individus et les organisations.

 
 
 


 


 
Chapitre I
 
PRINCIPES ET MODALITÉS DU RECRUTEMENT
 
Deux principaux modes de recrutement peuvent être distingués, pour ce qui est de la France : le recrutement par l’Etat et le recrutement par les entreprises.
 
Même si cette distinction peut apparaître artificielle car nous verrons que certaines entreprises s’inspirent des méthodes de recrutement par l’État et réciproquement, elle a pour mérite de mettre en lumière deux approches très différentes en termes de déroulement, de critères ou de principes.
 
I. — Le recrutement par l’État

 
La description des processus de recrutement par l’Etat englobe les recrutements par la fonction publique et par l’armée car dans ces deux cas les modalités sont similaires. Il s’agit le plus souvent de recrutements collectifs faisant prédominer une logique de corps par rapport à une logique d’emploi ou de poste, comme c’est le cas dans l’entreprise. Les recrutements se font donc par grands nombres en fonction de besoins généraux d’effectifs dans une administration.
 
L’approche collective du recrutement a une incidence sur les processus d’évaluation des candidats. Les dimensions personnelles ou comportementales passent au second plan par rapport à des évaluations sur des critères plus académiques.
 
 
A la différence du recrutement dans l’entreprise, la négociation des conditions d’embauche n’intervient pas. Que ce soit dans l’armée ou dans la fonction publique, le nouvel entrant se voit rattaché à un statut par lequel sont définis son grade et son échelon sur une grille de rémunération.
 
1. — Le recrutement dans la fonction publique.

 
A) Les concours administratifs sont le moyen exclusif de recrutement des fonctionnaires.
 
a) Définition des notions de fonction publique et de fonctionnaire. Les salariés de la fonction publique sont principalement des fonctionnaires, néanmoins, pour faire face à des besoins spécifiques d’expertise, certains salariés sont embauchés au cas par cas avec un statut de contractuel ou d’auxiliaire. Les règles du recrutement se confondent dans ce cas avec les pratiques des entreprises que nous examinerons ultérieurement.
 
Trois lois définissent la nature de l’employeur public dit « personne publique » :
 
• La loi du 11 janvier 1984 qui définit la fonction publique d’État. Elle regroupe les administrations centrales et les services extérieurs. On y retrouve, donc, la police et les services du ministère de l’Intérieur, l’Éducation nationale, les douanes, l’administration fiscale et les civils du ministère de la Défense. Aujourd’hui, la fonction publique d’État représente 2,550 millions d’emplois dont : 1,6 million pour les services civils, 400000 pour la Défense, 150000 pour France Télécom et 300 000 pour La Poste. Les salariés de ces deux dernières sociétés de droit privé contrôlées par l’État ont conservé le statut de la fonction publique.
 
• La loi du 26 janvier 1984 définit la fonction publique territoriale qui concerne principalement les personnels des communes, des départements et des régions. 1,2 million d’agents y travaillent : 800000 sont des agents communaux, 152000 relèvent des départements 
et 200000 sont affectés aux régions et aux services d’action sociale.
 
• La loi du 9 janvier 1986 précise les contours de la fonction publique hospitalière. Elle n’inclut pas les médecins ni les biologistes mais elle gère les personnels administratifs ou paramédicaux ce qui constitue un total de 600 000 personnes.
 
Quatre éléments caractérisent le fonctionnaire : 


 
	la nature publique de l’employeur ;
 
	la permanence de l’emploi ;
 
	le positionnement dans un grade de la hiérarchie administrative ;
 
	la contribution à un service public.


 
Les fonctionnaires sont recrutés sur la base d’un acte administratif unilatéral par opposition à la notion de contrat de travail. Il est édicté par une personne publique sous la forme d’un acte réglementaire qui peut être l’arrêté d’un responsable du pouvoir exécutif local, tel que le maire, un décret du président de la République ou du premier ministre.
 
b) Le recrutement en deux étapes des fonctionnaires : concours et titularisation. Citoyenneté et égalité sont les deux principes qui définissent les conditions et les modalités d’accès à la fonction publique.
 
Les candidats aux concours doivent remplir cinq conditions dont quatre correspondent au principe de citoyenneté : 


 
	la nationalité française (sur ce point cependant, un assouplissement apparaît depuis quelques années pour les ressortissants de l’union européenne ou pour le recrutement dans le corps enseignant) ;
 
	la jouissance de ses droits civiques ;
 
	l’absence d’incompatibilité pénale ;
 
	une situation régulière vis-à-vis du Service national ;
 
	l’aptitude physique qui constitue la cinquième condition indépendante du principe de citoyenneté.


 
 
Les discriminations fondées sur le sexe, les opinions politiques ou religieuses sont interdites.
 
Le principe d’égalité d’accès à la fonction publique a été affirmé en 1789 dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen puis dans la Déclaration universelle des droits de l’homme. Il justifie le recrutement par concours, qui peut être sur épreuves écrites ou orales ou sur titres et travaux.
 
Le concours peut être spécifique à une catégorie de fonctionnaires ou correspondre à l’entrée dans une école telle que l’École nationale d’administration qui donne ensuite accès à des postes dans la fonction publique.
 
Pour les concours donnant un accès direct à une catégorie d’emplois, sous réserve qu’une publicité ait été faite par le biais du Journal officiel, leur organisation est confiée à chaque ministère qui assure ainsi son propre recrutement de techniciens et d’administratifs. A titre d’exemple on peut citer les concours organisés par le ministère des Affaires sociales et de la Santé pour les directrices de crèche, les directeurs d’hôpitaux ou les sages-femmes ou les concours du ministère des Affaires étrangères. La préparation de certains concours est assurée par des écoles spécialisées telles que le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) ou le Centre de formation des personnels communaux.
 
Chaque concours donne accès à une catégorie d’emplois, sachant que quatre catégories existent actuellement : la catégorie A concerne les postes les plus élevés dans la hiérarchie. Les catégories B et C correspondent respectivement à un statut de cadre moyen, d’agent de maîtrise et d’employé. La catégorie D, qui tend à disparaître, regroupe les ouvriers.
 
La répartition des emplois en fonction de ces quatre catégories varie selon la nature de l’employeur public. Ainsi, dans la fonction publique d’État, la répartition est assez homogène entre les catégories A, B et C 
(30 % pour la catégorie A, 37 % pour la catégorie B et 33 % pour la catégorie C). A l’inverse dans la fonction publique territoriale, les postes de catégorie A représentent 5 % des emplois contre 12 % pour la catégorie B, 49 % pour la catégorie C et 24 % pour la catégorie D qui regroupe les métiers d’ouvriers ou d’employés municipaux, notamment pour l’entretien de la voie publique.
 
A l’issue du concours qui permet en moyenne l’intégration d’un candidat sur quinze, le statut de fonctionnaire n’est pas encore acquis par le nouvel entrant. Celui-ci passe par un statut de stagiaire avant d’être titularisé. L’affectation dans un poste définitif dépendra des besoins du corps considéré et du rang de classement au concours.
 
c) L’extension du modèle de recrutement de la fonction publique à d’autres institutions. Le modèle de recrutement de la fonction publique s’applique dans deux autres cas : 


 
	Certaines institutions au statut proche de celui de la fonction publique ont adopté le même mode de recrutement par concours. C’est le cas de la Ville de Paris, sachant que les recrutements peuvent être effectués au titre de la « Commune de Paris » quand il s’agit de la ville et au titre de la « Ville de Paris », quand il s’agit du département. Le Sénat et l’Assemblée nationale recrutent également par concours pour les postes d’administrateurs.
 
	Les banques, qui appliquent une logique de corps pour les métiers de l’inspection, recrutent encore souvent par concours. C’est le cas de la Société générale, des Banques populaires et du Crédit agricole. Le Crédit commercial de France recrute pour 50 % de ces postes en fonction des résultats au concours et pour 50 % en fonction de tests et entretiens. Le Crédit lyonnais ne recrute pour ces métiers que par voie de tests et d’entretiens. 




 
B) Les exceptions à ce mode de recrutement.
 
a) Exceptions pour ceux qui échappent au statut de fonctionnaire. Deux catégories sont à distinguer :
 
• Les salariés appartenant au secteur public mais embauchés par un employeur relevant du droit privé. Ils sont par exemple salariés des entreprises publiques industrielles et commerciales et leur rapport à l’employeur est défini par un contrat. Les entreprises publiques industrielles ou commerciales recrutent sur une logique d’emplois et de postes comme toutes les entreprises. Que ce soit Air France, la RATP, la SNCF ou EDF-GDF, elles ont recours à des publicités sous forme d’annonces presse et à des évaluations par tests et entretiens.
 
• Les agents des services publics qui ont un statut de contractuels ou d’auxiliaires. Les contractuels ont un statut de droit privé. Ils sont recrutés au cas par cas, c’est-à-dire sans concours, le plus souvent en fonction d’une expérience professionnelle ou pour faire face à des charges de travail ponctuelles. Leur contrat est dans ce cas fixé pour une durée inférieure ou égale à trois ans. Il ne peut être renouvelé que par reconduction expresse. Aujourd’hui, les contractuels représentent 32 % des effectifs de la fonction publique territoriale et 4 % des personnels de la fonction publique d’État. Les auxiliaires, à l’inverse des contractuels, ont généralement passé un concours ou sont recrutés sur titre en fonction d’un niveau de diplôme. Leur processus de recrutement dans la fonction publique n’est cependant pas achevé car ils ne sont pas titularisés. La politique de l’État consiste à les intégrer de plus en plus ou à y avoir moins recours, comme le prouve l’évolution des effectifs entre 1988 (130 000 personnes) et 1989 (72 000 personnes).
 
b) Recrutement de fonctionnaires par dérogation au principe des concours. Trois cas se présentent : 


 
	Le recrutement par nomination directe, qui concerne surtout les emplois supérieurs de la fonction publique. 


 
	La nomination dite « au tour extérieur » pour les grands corps d’État tels que le Conseil d’état, la Cour des comptes ou l’Inspection des finances. Ces nominations sont limitées à un certain pourcentage de l’effectif et dépendent de l’expérience professionnelle de chaque candidat.
 
	Les emplois réservés pour le reclassement de personnel militaire ou l’embauche de salariés handicapés.



 
2. Le recrutement dans l’armée pour les militaires de carrière.

 
A) Des modalités différentes en fonction des grades et des situations statutaires mais communes à l’ensemble des armées.
 
Les militaires de carrière ou sous contrat représentent 300979 personnes en 1993 (source SIRPA).
 
a) Trois filières de recrutement existent pour les officiers. 


 
	La filière directe : elle recrute à partir d’écoles spécialisées ou sur une sélection de type universitaire. Elle concerne les plus jeunes et offre les plus larges débouchés de carrière.
 
	La filière semi-directe s’adresse aux sous-officiers ou officiers sous contrat déjà liés au service qui entrent par concours dans une école spécialisée.
 
	La filière par le rang constitue la filière de promotion sociale par excellence. Elle concerne les sous-officiers de carrière en fonction de critères d’âge qui varient d’une armée à l’autre mais qui se situent tous dans une fourchette de 33 à 43 ans. Le recrutement se fait au choix après examen des dossiers par une commission d’avancement.


 
b) Le recrutement du personnel sous-officier se fait selon deux voies différentes. Une voie rapide externe et une voie dite « lente » interne sont à différencier : 


 
	La voie rapide concerne les candidats qui ne sont pas encore sous les drapeaux et qui correspondent à des critères d’âge très précis. Ceux-ci doivent en 
effet avoir 16, 17 ou 18 ans. Ils sont recrutés par concours pour intégrer une école spécifique à leur corps d’armée.
 
	La voie dite « lente » repose sur une sélection au choix des militaires du rang.


 
Parmi les militaires de carrière, la répartition par catégorie et par armée est la suivante :
 
 
Tableau 1. — Répartition des effectifs de l’armée par catégorie et par arme

 
[image: Illustration]
 
 (Source : SIRPA, 1993.)


 
B) Les spécificités de chaque armée.
 
a) L’armée de terre. Avec environ 250000 hommes, l’armée de terre représente presque la moitié des effectifs des armées (militaires de carrières et appelés compris car 75 % sont des appelés, ce qui constitue le taux le plus élevé). Deux tiers sont affectés aux grandes unités du corps de bataille et un tiers se consacrent à la formation ou aux travaux administratifs.
 
Les officiers sont formés et recrutés à l’École spéciale militaire de Saint-Cyr (à Coëtquidan), à l’École du commissariat de l’armée de terre (ECAT) ou à l’École militaire du corps technique et administratif de Coëtquidan (EMTCA). Ces écoles recrutent toutes par concours à la sortie de classes préparatoires mathématiques spéciales ou à la suite d’un premier cycle universitaire.
 
 
Les sous-officiers, aspirants et officiers de réserve peuvent devenir officiers d’active en passant par l’École militaire interarmes à Coëtquidan (EMIA) ou par l’École militaire du corps technique et administratif à Coëtquidan également (EMTCA). L’entrée dans ces deux écoles suppose la réussite d’un concours qui, pour l’EMIA, intervient après une préparation d’un an.
 
Deux écoles permettent le recrutement et la formation des sous-officiers : L’École nationale des sous-officiers d’activé de Saint-Maixent (ENSOA), l’École nationale technique des sous-officiers d’activé d’Issoire (ENTSOA) pour les métiers de techniciens. Une période d’engagement de cinq ans est exigée à la sortie de ces différentes écoles.
 
b) La marine nationale. Elle compte près de 66000 personnes dont peu d’appelés puisqu’ils représentent 26 % de l’effectif total.
 
 

 
 
Les officiers sont répartis en corps que forment : 


 
	les officiers de marine et les officiers spécialisés de la marine qui sont recrutés par l’École navale et l’École militaire de la flotte (sur concours interne) ;
 
	les commissaires de la marine qui sortent de l’École du commissariat de la marine, de l’École polytechnique ou de l’École centrale ;
 
	les officiers du corps technique et administratif qui sont issus de l’École d’administration de la marine à Toulon.


 
Les sous-officiers mariniers sont recrutés à partir de l’école de maistrance qui permet l’accès, après concours, au grade d’officier marinier. Trois voies dans l’école de maistrance permettent l’acquisition de spécialités différentes : 


 
	la voie du pont pour une formation à l’électricité, la navigation, les télécommunications et l’administration ; 


 
	la voie de la machine pour une formation au génie mécanique et à l’armement ;
 
	la voie de l’aéronautique navale.


 
c) L’armée de l’air. Ce corps d’armée regroupe environ 90 000 personnes dont la technicité est souvent très élevée. Le commandement est assuré par des officiers qui représentent 7,6 % des effectifs globaux. Ils sont recrutés à l’issue de leurs études à l’École de l’air ou à l’École du commissariat de l’air, toutes les deux à Salon-de-Provence. L’École militaire de l’air constitue l’école de la filière interne. Elle forme les officiers d’active sur la base de concours sur épreuves ou sur titres et est ouverte aux sous-officiers ou officiers de réserve.
 
 

 
 
La répartition entre trois familles d’origine est sensiblement équivalente : 


 
	les officiers du recrutement direct (École de l’air) : 32 % ;
 
	les officiers de l’École militaire de l’air (recrutement semi-direct) : 30 % ;
 
	Les officiers des autres origines, parmi lesquels les officiers de réserve en situation d’activité (ORSA), complètent ces effectifs : 38 %.


 
La majorité des sous-officiers exercent leur métier au sol dans des fonctions techniques et hautement qualifiées. Ils sont formés par deux écoles : l’École d’enseignement technique de l’armée de l’air (EETAA) et l’École de formation initiale des sous-officiers.
 
 

 
 
C) Autres organisations dépendant du ministère de la Défense.
 
a) La gendarmerie. La gendarmerie, qui a un statut militaire, a une vocation essentiellement civile (par sa mission prioritaire de police judiciaire), et comprend près de 90000 personnes.
 
Ses officiers peuvent être issus de l’École polytechnique, de l’École navale, de l’École de l’air ou de Saint-Cyr, sachant qu’ils reçoivent nécessairement une formation 
spécifique à l’École des officiers de la gendarmerie nationale.
 
Il existe l’équivalent de cette école pour les sous-officiers (l’École de sous-officiers de gendarmerie (ESOG).
 
b) La Délégation Générale pour l’Armement (DGA). Elle a pour mission, en liaison avec les états-majors, de concevoir les programmes d’armement et d’effectuer l’ensemble des recherches militaires. Deux filières de carrière coexistent. Les carrières militaires, avec le corps des ingénieurs de l’armement issus de l’École Polytechnique, le corps des ingénieurs des études et techniques de l’armement (École nationale supérieure des études et techniques de l’armement) et le corps des officiers du corps technique et administratif de l’armement. Des carrières civiles sont également possibles après formation dans des écoles relevant de la DGA telles que l’École nationale supérieure de l’aéronautique et de l’espace dite « Supaero » ou l’École nationale supérieure des techniques avancées (ENSTA).
 
c) Le service de santé des armées. La formation des médecins, pharmaciens et vétérinaires des armées est identique à celle des civils dans ces disciplines. Ils suivent en revanche un enseignement complémentaire pour acquérir une formation militaire d’officier au sein des Écoles du service de santé des armées situées à Lyon et à Bordeaux.
 
 

 
 
Si les recrutements menés pour la fonction publique concernent des effectifs très importants chaque année, ils ne nécessitent pas de longs développements car ils sont très standardisés. Pour chaque concours, il existe des conditions strictes de candidature et des programmes précis pour les épreuves. Il faut signaler que de nombreux programmes de préparation à ces concours existent. Ils sont organisés soit par les administrations elles-mêmes, soit par des institutions d’enseignement publiques comme les Instituts d’Études politiques ou des écoles privées.
 
 
La fonction publique s’ouvre de plus en plus sur d’autres méthodes de recrutement qui se rapprochent des techniques de recrutement dans l’entreprise. Cette évolution est due notamment à la transformation des méthodes de gestion de certaines grandes entreprises nationales dont le statut des salariés est ou s’apparente à celui de la fonction publique (la Poste, la SNCF, la RATP...). Cette évolution s’explique aussi par le développement des salariés contractuels.
 
 

 
 
Le recrutement par les entreprises est plus complexe car les méthodes ne sont pas standardisées comme peuvent l’être les concours.
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